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Civ. 1e, 10 janv. 1990, n° 87-15584 [Conv.
Bruxelles, art. 20]

Pourvoi n° 87-15584

Motif : "Attendu, (...), qu'en cas de non-comparution du défendeur devant le premier juge saisi,
le juge saisi en second lieu ne peut substituer sa propre appréciation à celle du premier auquel
il incombe, en vertu de l'article 20, alinéa 1er, de la convention de Bruxelles, de vérifier sa
compétence ; que le grief pris de cette dernière disposition doit donc être écarté".

Mots-Clefs: Compétence (office du juge)
Comparution
Sursis à statuer
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 1990. 558, note H. Gaudemet-Tallon
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